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Article premier : Objet de la consultation - Dispositions générales 

1.1 - Objet du marché 

Les stipulations du présent cahier des clauses particulières (C.C.P.) concernent : 

 

Nettoyage de la vitrerie des locaux  

Nettoyage de la vitrerie extérieure, intérieure et des encadrements des allèges bois de 

………………………………………………………………… 

 

Lieu(x) d’exécution : …………………………………….  

 

Marchés à bons de commande : 

Les prestations feront l’objet d’un marché à bons de commande avec minimum et 

maximum passé en application de l’article 77 du Code des marchés publics. Les bons de 

commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur au fur et à mesure des besoins. 

 

Désignation de sous-traitants en cours de marché :  

 

L’acte spécial précise tous les éléments de l’article 114 du Code des marchés publics et indique 

en outre pour les sous-traitants à payer directement : 

• La personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions 

de créances ; 

• Le comptable assignataire des paiements ; 

• Le compte à créditer. 

1.2 - Décomposition en tranches et lots 

Il n’est pas prévu de décomposition en tranches ou en lots. 

1.3 - Durée du marché 

Le marché est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de la notification du marché. 

1.4 - Marché à bons de commande 

Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes : 

• le nom ou la raison sociale du titulaire ; 

• la date et le numéro du marché ; 

• la date et le numéro du bon de commande ; 

• la nature et la description des prestations à réaliser ; 

• les délais d’exécution (date de début et de fin) ; 

• les lieux d’exécution des prestations ; 

• le montant du bon de commande.  

 

La durée maximale d’exécution des bons de commande sera de 2 mois  

 

Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur pourront être 

honorés par le ou les titulaires. 
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Article 2 : Pièces contractuelles du marché 

Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs 

stipulations, prévalent dans l’ordre de priorité ci-après : 

• L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes 

• Le présent cahier des clauses particulières (C.C.P.) 

• Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics 

de fournitures courantes et de services, approuvé par l’arrêté du 19 janvier 2009 

• Le bordereau des prix unitaires 

Article 3 : Délais d’exécution ou de livraison 

3.1 - Délais de base 

Les délais d’exécution des prestations sont fixés à chaque bon de commande conformément 

aux stipulations des pièces du marché. 

3.2 - Prolongation des délais 

Une prolongation du délai d’exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les 

conditions de l’article 13.3 du C.C.A.G.-F.C.S. 

Article 4 : Conditions d’exécution des prestations 

Les prestations devront être conformes aux stipulations du marché (les normes et spécifications 

techniques applicables étant celles en vigueur à la date du marché). 

 

Le marché s’exécute au moyen de bons de commande dont le délai d’exécution commence à 

courir à compter de la date de notification du bon. 

 

Adresse d’exécution : 

 

L’exécution des prestations aura lieu à l’adresse suivante : ……………………………………………………….. 

 

La poursuite de l’exécution des prestations en cas de dépassement de la masse initiale est 

subordonnée à la conclusion d’un avenant ou à l’émission d’une décision de poursuivre prise par le 

pouvoir adjudicateur. 

Article 5 : Constatation de l’exécution des prestations 

Concernant les vérifications et décisions après vérifications, aucune stipulation particulière n’est 

prévue. 

Article 6 : Maintenance et garanties des prestations 

Sans objet. 

Article 7 : Garanties financières 

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

Article 8 : Avance 

Aucune avance ne sera versée. 
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Article 9 : Prix du marché 

9.1 - Caractéristiques des prix pratiqués  

Les prestations faisant l’objet du marché seront réglées par application des prix unitaires selon 

les stipulations de l’acte d’engagement. 

9.2 – Modalités de variations des prix  

Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois qui 

précède celui de la date limite de réception des offres ; ce mois est appelé « mois zéro ». 

 

Les prix sont fermes et non actualisables. 

Article 10 : Modalités de règlement des comptes 

10.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Le calcul des décomptes, factures ou mémoires sera effectué par le système de gestion 

informatique des marchés (de type ………….) sur lequel le titulaire peut obtenir toutes 

informations souhaitées auprès du représentant du pouvoir adjudicateur. 

 

Les conditions de l’article 11 du C.C.A.G.-F.C.S. seront respectées. 

10.2 - Présentation des demandes de paiements 

Les modalités de présentation de la demande de paiement seront établies selon les conditions 

prévues à l’article 11.4 du C.C.A.G.-F.C.S. 

 

Les demandes de paiement seront établies en un original et 2 copies portant, outre les 

mentions légales, les indications suivantes : 

• le nom ou la raison sociale du créancier ; 

• le cas échéant, le numéro de SIREN ou de SIRET ; 

• le numéro du compte bancaire ou postal ; 

• le numéro du marché ; 

• le numéro du bon de commande ; 

• la date d’exécution des prestations ; 

• la nature des prestations exécutées ; 

• la désignation de l’organisme débiteur ; 

• le détail des prix unitaires, lorsque l’indication de ces précisions est prévue par les 

documents particuliers du marché ou que, eu égard aux prescriptions du marché, les 

prestations ont été effectuées de manière incomplète ou non conforme; 

• le montant des prestations admises, établi conformément aux stipulations du marché, hors 

TVA 

• les montants et taux de TVA légalement applicables ou le cas échéant le bénéfice d’une 

exonération ; 

• Tout rabais, remises, ristournes ou escomptes acquis et chiffrables lors du marché et 

directement liés au marché; 

• le montant total TTC des prestations exécutées ; 

• la date de facturation. 

• en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des 

prestations effectuées par l’opérateur économique ; 
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• en cas de sous–traitance, la nature des prestations exécutées par le sous–traitant, leur 

montant total hors taxes, leur montant TTC ainsi que, le cas échéant, les variations de prix 

établies HT et TTC.  

 

Les demandes de paiement devront parvenir à l’adresse suivante : 

…………………………………………………………………………………………………. 

 

• En cas de cotraitance :  

♦ En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement 

les sommes se rapportant à l’exécution de ses propres prestations; 

♦ En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert 

au nom du mandataire. 

Les autres dispositions relatives à la cotraitance s’appliquent selon l’article 12.1 du C.C.A.G.-

F.C.S 

 

• En cas de sous-traitance : 

♦ Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir 

adjudicateur au titulaire du marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou 

la dépose auprès du titulaire contre récépissé. 

♦ Le titulaire a 15 jours pour faire savoir s’il accepte ou refuse le paiement au sous 

traitant. Cette décision est notifiée au sous traitant et au pouvoir adjudicateur. 

♦ Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au pouvoir 

adjudicateur accompagnée des factures et de l’accusé de réception ou du récépissé 

attestant que le titulaire a bien reçu la demande, ou de l’avis postal attestant que le pli 

a été refusé ou n’a pas été réclamé. 

♦ Le pouvoir adjudicateur adresse sans délai au titulaire une copie des factures produites 

par le sous-traitant. 

♦ Le paiement du sous-traitant s’effectue dans le respect du délai global de paiement. 

♦ Ce délai court à compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l’accord, total ou 

partiel, du titulaire sur le paiement demandé, ou de l’expiration du délai de 15 jours 

mentionné plus haut si, pendant ce délai, le titulaire n’a notifié aucun accord ni aucun 

refus, ou encore de la réception par le pouvoir adjudicateur de l’avis postal mentionné 

au troisième paragraphe. 

♦ Le pouvoir adjudicateur informe le titulaire des paiements qu’il effectue au sous-

traitant. 

♦ En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n’est pas le 

mandataire du groupement, ce dernier doit également signer la demande de paiement. 

10.3 – Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s), seront payées dans un délai global de 30 jours à compter 

de la date de réception des demandes de paiement. 

 

Le taux des intérêts moratoires sera celui du taux d’intérêt de la principale facilité de 

refinancement appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement 

principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année 

civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de sept points. 
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Article 11 : Pénalités 

11.1 - Pénalités de retard 

Concernant les pénalités journalières, seules les stipulations de l’article 14.1 du C.C.A.G.-F.C.S. 

s’appliquent. 

11.2 - Pénalités d’indisponibilité pour les prestations de maintenance  

Il n’est pas prévu de pénalité d’indisponibilité. 

Article 12 : Assurances 

Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout 

commencement d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat d’assurance 

au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil. 

 

Il devra donc fournir une attestation de son assureur justifiant qu’il est à jour de ses cotisations et 

que sa police contient les garanties en rapport avec l’importance de la prestation. 

 

A tout moment durant l’exécution de la prestation, le titulaire doit être en mesure de produire 

cette attestation, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter 

de la réception de la demande. 

Article 13 : Résiliation du marché 

Seules les stipulations du C.C.A.G.-F.C.S., relatives à la résiliation du marché, sont applicables. 

 

En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra 

à titre d’indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, 

diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %. 

 

D’autre part, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles 44 

et 46 du Code des marchés publics ou de refus de produire les pièces prévues aux articles D. 8222-5 

ou D. 8222-7 à 8 du Code du travail conformément à l’article 46-I.1º du Code des marchés publics, il 

sera fait application aux torts du titulaire des conditions de résiliation prévues par le marché. 

Article 14 : Droit et Langue  

En cas de litige, seul le tribunal administratif de ……………………… est compétent en la matière. 

 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou 

modes d’emploi doivent être entièrement rédigés en langue française. S’ils sont rédigés dans une 

autre langue, ils doivent être accompagnés d’une traduction en français, certifiée conforme à 

l’original par un traducteur assermenté. 

Article 15 : Clauses complémentaires 

Clauses de confidentialité 

 

Le titulaire se porte garant de la discrétion de son personnel et doit informer ce dernier de son 

obligation de confidentialité. 

Article 16 : Dérogations au C.C.A.G. 

Sans objet. 
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Article 17 : Clauses techniques particulières 

Obligations pour le prestataire 

 

- Le titulaire aura une obligation haute de résultats. 

- Le titulaire s’engage à employer sur le chantier que du personnel formé aux techniques 

employées, titulaires des certificats adéquats et équipés des EPI réglementaires et nécessaires aux 

travaux réalisés. 

- Le titulaire devra élaborer un plan de prévention des risques et le transmettre au pouvoir 

adjudicateur pour approbation, avant le démarrage des travaux.  

- Le titulaire devra tenir compte de la circulation des piétons devant les bâtiments et délimiter un 

périmètre de sécurité. 

- Les travaux en hauteur devront être effectués par deux personnes pour prévenir de tout 

accident. 

- Le titulaire sera responsable de tous les dommages ou accidents provoqués pendant les 

interventions du fait des ses équipements (matériel, produits, ...) et/ou de son personnel. 

- Le titulaire devra laisser le site en bon état de propreté à la fin des prestations. Les éventuels 

nettoyages occasionnés seront à sa charge. 

 

Détails des travaux à réaliser 

 

Nettoyage de la vitrerie extérieure et intérieure comprenant : 

 

- les faces vitrées (recto / verso) 

- les encadrements de fenêtres et les huisseries,  

- les encadrements des allèges bois ainsi que les colonnes de voies d’aération, 

- les sas et portes vitrées. 

 

L’ensemble des prestations représente environ ……………. m² recto/verso, répartis ainsi :  

 

 

Lieux    Surfaces    Surfaces             Surfaces              TOTAL 

        < 3 M               > 3 M           difficilement accessibles 

 

…….   …….     …….       …….   ……. 

…….   …….     …….       …….   ……. 

…….   …….     …….       …….   ……. 

 

…….   …….     …….       …….   ……. 

…….   …….     …….       …….   ……. 

…….   …….     …….       …….   ……. 

 

 

TOTAL  …….   …….     …….       ……. 

  

 

 

Ces superficies sont données à titre indicatif et ne sont pas contractuelles. Il appartient à chaque 

candidat de vérifier les métrés, aucune réclamation ne pourra être faite pour métrage erroné. 

 

 

 



  . 

Jours et horaires d’intervention 

Les prestations s’effectueront du lundi au vendredi, entre ….h et …..h  Un planning d’intervention 

devra être transmis et respecté afin de pouvoir prendre toutes les dispositions de sécurité et de 

stationnement nécessaires. 

 

Les produits utilisés 

Les produits utilisés devront être adaptés et répondre au mieux aux normes environnementales 

et/ou communautaires correspondant aux exigences du développement durable et de la protection 

de l’environnement. 

 

 


